La reprise de l’activité d’une association par une commune  ou EPCI 
(personne publique dans le cadre d’un service public administratif)

Reprise par une entité publique, la commune de l’activité d’une association en charge de …..

Ceci implique la mise en application de l’ article L 445-3 du Code Général de la Fonction Publique et l’article L1224-3 de l’article du Code du travail : 

Article L445-3 du Code Général de la Fonction Publique :


Les conditions dans lesquelles il est proposé à un salarié de droit privé relevant d'une entité dont l'activité est transférée à une personne publique dans le cadre d'un service public administratif un contrat de droit public sont définies à l'article L. 1224-3 du code du travail.

Article L1224-3 du Code du travail :
Lorsque l'activité d'une entité économique employant des salariés de droit privé est, par transfert de cette entité, reprise par une personne publique dans le cadre d'un service public administratif, il appartient à cette personne publique de proposer à ces salariés un contrat de droit public, à durée déterminée ou indéterminée selon la nature du contrat dont ils sont titulaires.

Sauf disposition légale ou conditions générales de rémunération et d'emploi des agents non titulaires de la personne publique contraires, le contrat qu'elle propose reprend les clauses substantielles du contrat dont les salariés sont titulaires, en particulier celles qui concernent la rémunération.

Les services accomplis au sein de l'entité économique d'origine sont assimilés à des services accomplis au sein de la personne publique d'accueil.

En cas de refus des salariés d'accepter le contrat proposé, leur contrat prend fin de plein droit. La personne publique applique les dispositions relatives aux agents licenciés prévues par le droit du travail et par leur contrat.

Deux options possibles
1) Proposer aux salariés de devenir fonctionnaires par recrutement direct dans un grade à accessible sans concours (concerne uniquement le grade de base – cat. C - de chaque cadre d’emplois).

Observations sur cette solution : 

· quasi impossibilité de recruter sur ce type de grade des salariés occupant des fonctions de maîtrise ou d’encadrement
· en fonction de la convention collective appliquée difficultés prévisibles d’arriver à leur maintenir le niveau de rémunération acquis dans le cadre du statu de la FPT

2) Proposer aux salariés un CDD ou aux agent en CDI privé, de conserver le bénéfice d’un CDI de droit public doté d’un indice de rémunération assurant le maintien de leur niveau de salaire.

Délibération de principe de la collectivité ou de l’EPCI de reprendre 

en régie directe le service

Séance du ......

Objet : ...... (indiquer l'affaire faisant l'objet de la délibération).

Le ...... (date et heure en toutes lettres), le conseil municipal s'est réuni au lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. ......, maire (ou : adjoint), pour la tenue de la réunion obligatoire du ...... trimestre (ou bien : pour une réunion spéciale), à la suite de la convocation adressée par M. le maire le ......

Présents : ......

Représentés : (noms des conseillers représentés et de leurs mandataires).

Les conseillers présents représentant la majorité des membres en exercice, qui sont au nombre de ......, il a été procédé conformément à l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales à la nomination d'un (ou de deux ...... trois ......) secrétaire(s) pris dans le sein du conseil. M. ...... ou MM. ...... Mme ...... ayant obtenu la majorité des suffrages a (ont) été désigné(s) pour remplir ces fonctions qu'il(s) a (ont) acceptées. En outre il a été décidé d'adjoindre à ce (ces) secrétaire(s), en qualité d'auxiliaires pris en dehors du conseil, M. le secrétaire de mairie, M. ......, Mme ......, qui assistera (assisteront) à la séance, mais sans participer à la délibération.

M. le maire a exposé à l'assemblée qu’il envisage de reprendre en gestion directe par la commune les activités assurées pour l’instant via une délégation de service public par l’association Loi de 1901 dénommée XXX…………………... Il rappelle que XXX….assure dans ce cadre les missions de service publics suivantes : (lister ici les activités : par exemple animation péri-scolaire, CLSH, CLAE , etc…). 

Cette décision entraînera la mise en œuvre des dispositions de l’article L1224-3 du Code du travail : 
« Lorsque l'activité d'une entité économique employant des salariés de droit privé est, par transfert de cette entité, reprise par une personne publique dans le cadre d'un service public administratif, il appartient à cette personne publique de proposer à ces salariés un contrat de droit public, à durée déterminée ou indéterminée selon la nature du contrat dont ils sont titulaires.

Sauf disposition légale ou conditions générales de rémunération et d'emploi des agents non titulaires de la personne publique contraires, le contrat qu'elle propose reprend les clauses substantielles du contrat dont les salariés sont titulaires, en particulier celles qui concernent la rémunération.

Les services accomplis au sein de l'entité économique d'origine sont assimilés à des services accomplis au sein de la personne publique d'accueil.

En cas de refus des salariés d'accepter le contrat proposé, leur contrat prend fin de plein droit. La personne publique applique les dispositions relatives aux agents licenciés prévues par le droit du travail et par leur contrat. »
et conduira en conséquence à proposer aux salariés de ……………. conserver le bénéfice d’un CDI mais de droit public doté d’un indice de rémunération assurant le maintien de leur niveau de salaire.

Il communique ensuite au conseil municipal pour son information la procédure de reprise de l’activité d’une association par une entité publique dans le cadre d’un service public administratif.

Il invite le conseil à en délibérer 

M. le maire résume la discussion et ajoute (le cas échéant) les considérations suivantes aux motifs développés de part et d'autre ...... (énoncer ces considérations).

Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé de M. le maire (s'il y a lieu : et la discussion qui l'a suivi),

Délibère à la majorité de ...... voix contre ...... et décide 

· du principe de la reprise en régie directe par la commune des activités de ………….assurées pour l’instant par une délégation de service public par l’association XXX…………... 

· D’autoriser le maire à mettre à engager les démarches nécessaires à la mise en oeuvre de l’article L1224-3 du Code du travail et notamment de proposer aux salariés de conserver le bénéfice d’un CDI mais de droit public doté d’un indice de rémunération assurant le maintien de leur niveau de rémunération .
Fait et délibéré à ......, le ......

Ont signé MM. ...... Mmes ...... qui ont voté le projet  , MM. ...... qui ont voté contre, M. ...... qui s'est abstenu. S'il y a lieu : M. ......, qui était présent à la séance n'a pas signé ...... (mentionner la cause qui l'a empêché de signer) .

Signatures.

* Les délibérations sont signées par tous les membres présents à la séance ou mention est faite de la cause qui les a empêchés  de signer (CGCT art. L 2121.23)

Procédure de reprise de l’activité d’une association par une personne publique dans le cadre d’un service public administratif
Délibération de principe de la collectivité ou de l’EPCI de reprendre 

en régie directe le service (conseillé après étude préalable des conditions de reprises qui pourront être faites aux salariés de l’association)

Saisine du comité social territorial pour avis


Proposition de recrutement et information des salariés de l’association – lettre avec AR


Délai de réflexion – 1 mois minimum


Si acceptation écrite des salariés *: délibération de l’organe délibérant en vue de la création des emplois correspondants et, le cas échéant, autorisation de recruter par voie contractuelle au titre de l’article L 1224-3 du Code du travail

* si les salariés n’acceptent pas la proposition de recrutement dans le nouveau cadre, la reprise de l’activité  en régie peut être réalisée tout de même mais le repreneur public aura à sa charge le licenciement des salariés dans les conditions prévues par la convention collective applicable à l’ancien employeur

Déclaration de vacances des emplois au CDG


Reprise de l’activité en régie et recrutement des agents par arrêté ou par contrat  
Procédure administrative :

-Création des emplois par délibération

-Rédaction des arrêtés de nomination ou contrats de recrutement

-Renvoi au services du CDG l’immatriculation du syndicat et fiche renseignements ( en pièce jointe)

Avis du comité social territorial avant délibération de l’assemblée sur :

· Le régime indemnitaire

· Les cycles de travail

· Les autorisations d’absences

· La participation à la protection sociale du personnel

· Les lignes directrices de gestion

· Les ratios d’avancement de grade 
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